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'aflluence est moins considérable que les jours précédens : on 

t nue la curiosité publique commence à se lasser. 

L'audience est ouverte à neuf heures. M. le procureur-général 

est absent. 

M< Thierriet demande la parole. 
M le président: Parlez. 
M> Thierriet: Hier, M. le président, j'ai commis un oubli bien grave. 

IP voulais adresser quelques interpellations à MM. Voirol et Choppin 
Mrnouville sur la levée de l'écrou du prince Louis. Je désirerais que 
ces témoins fussent rappelés. 

M le procureur du Roi : Il existe au dossier des pièces officielles qui 
mentionnent les détails de cet enlèvement. Il me semble que la lecture 
des nièces remplira le but que vous vous proposez. 

Ù< Ferdinand Barrot : M. le président aurait-il la bonté d'entendre 
un certain Lespiaux, chirurgien-major, comme témoin à décharge. J'ai 
l'intention de prouver que le colonel Vaudrey a été entraîné; que le prin-
ce, qui a été trompé lui-même, l'a entraîné dans son erreur. Ce témoin 
serait appelé pour déposer d'un fait qui vient à l'appui de ce plaa de dé-

fense. 

M. le président autorise l'audition de ce témoin et ordonne de 

donner lecture des pièces relatives à l'enlèvement du prince Louis. 

Voici le texte de ces documens. 

« Nous procureur-général du Roi, près la Cour royale de Colmar, pré-
sentement à Strasbourg, ayant appris du sieur Lebel, directeur provisoi-
re de la maison d'arrêt, qu'en vertu d'une décision de M. le ministre de 
l'intérieur, le prince Napoléon-Louis Bonaparte avait été enlevé de ladi-
te maison d'arrêt, avant-hier soir, 9 du courant à sept heures du soir; 

» Pensant que dans l'intérêt de notre responsabilité, et de la mission 
qui nous est confiée, il importait de vérifier le fait; 

» Requérons M. le conseiller-instructeur de constater juridiquement, et 
r procès-verbal, le fait de l'enlèvement de la personne de Napoléon-

ouis Bonaparte; de recevoir en conséquence les déclarations qui pour-
raient-être nécessaires ou utiles, à telles fins que de droit. 

« Fait au parquet à Strasbourg, le 11 novembre 1836. 
» Signé ROSSÉE. » 

«Vu le réquisitoire ci-dessus, nous conseiller-instructeur, ordonnons 
qu'il sera fait par noirs, ainsi qu'il est requis. 

» Signé WOLBERT.» 

» Le directeur des prisons civiles estinvité,et au besoin, requis défaire 
immédiatement conduire devant nous le prince Napoléon-Louis Bona-
parte, à l'interrogatoire duquel il doit être procédé. 

» Signé WOLBERT.» 

» Cejourd'hui, 1 1 novembre 1836, ledit sieur Lebel s'est présenté de-
vant nous, et nous a fait la déclaration suivante : 
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«ISigné VOIROL et CUOPPIN-D'ARNOUVILLE.» 

» Et avant de clore le présent procès-verbal, nous, conseiller instruc-
teur, avons adressé au sieur Lebel les interpellations suivantes : 

D. N'avez-vous pas refusé de laisser la personne du prince Louis Bo-
naparte aux personnes qui la réclamaient? — R. Non ; j'ai pensé que 
c'était une affaire concertée avec l'autorité judiciaire. 

D. Dès l'instant ou le prince était placé sous mandat de dépôt, son 
écrou ne pouvait être/levé que par l'autorité qui avait décerné le mandat, 
ou en vertu d'une décision judiciaire, ce que vous ne devez pas ignorer, 
puisque vous exercez depuis quelque temps les fonctions de directeur des 
prisons. — R. J'ai pensé et je pense encore que le prince n'a été extrait 
de la prison que pour y être réintégré. J'ai vu plusieurs fois à Paris des 
extractions semblables faites par ordre de M. le préfet de police, bien que 
les prévenus le fussent en vertu de mandats de justice ; il est vrai qu'alors 
'es prisonniers ont toujours été réintégrés. 

D. Le prince a-il suivi M. le préfet et M. le lieutenant-général sans 
difficulté, et sans demander où on le conduisait? — R. Us les a suivis 
volontairement, sans faire aucune observation, sans demander où on le 
conduisait, du moins je ne l'ai pas entendu. Je n'ai pas entendu non plus 
qu'on lui ait fait connaître le lieu où on allait le transporter; M. le lieu-
tenant-général et M. le préfet étaient revêtus de leurs uniformes. 

D. Quelqu'un était-il venu voir le prince dans la journée du 9 novem-
bre courant? — -R. Non; vous devez savoir que vous n'avez pas délivré 
de permis à cet effet; depuis que la garde du prince m'était confiée, il n'a 
été visité qu'une seule fois par le général Voirol, qui était porteur d'une 
permission émanée de vous. 

jiDe tout quoi nous„avons dressé procès-verbal, etc. 

Signé : LEBEL, WOLBERT et LEMPFRED.» 

»Et à l'instant, nous avons fait comparaître devant nous, le sieur The-
lin, valet de chambre du prince Louis-Napoléon Bonaparte, et après avoir 
reçu de lui le serment de dire la vérité , toute la vérité , avons reçu sa 
déclaration ainsi qu'il suit : 

«Le 9 novembre courant, vers sept heures du soir, le sieur Lebel, di-
recteur des prisons , est venu avertir le prince Louis-Napoléon Bona-
parte qu'il eût à se tenir prêt pour son transfèrement; je m'occupai de 
suite de réunir et d'empaqueter quelques effets dont le prince devait avoir 
besoin. Un moment après, le directeur courut de nouveau chez le prince; 
il lui annonça l'arrivée d'une voiture; je voulus y placer la malle de mon 
maître; le général Voirol, que je connais, me dit que le prince n'avait be-
soin de rien; je vis aussi une personne revêtue d un uniforme brodé en 
argent, et on m'a dit que c'était M. le préfet. Cette personne et le général 
Voirol sont sortis dela prison avec le prince, et un instant après j'ai en-
tendu rouler la voiture. U n'a été question dans cette circonstance, de la 
part de qui que ce soit, du lieu où le prince devait être tranféré : personne 
ne le lui a dit en ma présence, et j'ignore s'il l'a demandé. Je ne saurais 
rien dire de plus sur cetévénement, et, sur votre interpellation, j'ajoute 
que le prince n'avait reçu aucune visite dans la journée du 9 novembre. 
Le prince paraissait satisfait de son enlèvement, qui a eu lieu sans appa-
reil militaire. Je n'ai pas même vu de gendarme dans cette circonstance. 

» Signé THELIN, WOLBERT et LEMPFRED. 

» S'est aussi présenté devant nous, sur [notre invitation, le nommé 
Honoré Augier, âgé de 22 ans, surveillant, attaché en ce moment au ser-
vice des prisons, demeurant à Paris. Après serment prêté, il a déclaré : 

» Que dans la soirée du 9 novembre, vers six heures et demie ou sept 
heures, deux personnes, couvertes chacune d'un manteau, se sont pré-
sentées devant la porte de la prison. Ces messieurs ont demandé à par-
ler au directeur, qui les a fait entrer ; bientôt après, ces messieurs sont 
revenus avec un troisième individu, et le directeur m'ayant donné l'or-
dre d'ouvrir la porte, les trois hommes dont je viens de parler sont 
sortis ; comme je me tenais en devant de la porte devant laquelle il y avait 
des militaires du poste de la prison, je ne puis pas dire si ces trois mes-
sieurs sont partis en voiture ou non. Je n'ai entendu dans la circonstance 
dont je viens de parler aucune conversation entre les trois individus au 
moment de leur sortie. 

» Signé AUGIER, WOLBERT et LEMPFRED. » 

Lettre du préfet à M. le procureur-général. 

« J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire aujour-
d'hui pour me demander des explications sur l'enlèvement de Louis Bo-
naparte, et je m'empresse de vous satisfaire. 

» La déclaration qui a été faite par le sieur Lebel, directeur de la mai-
son d'arrêt est exacte. 

» A sept heures du soir, moins quelques minutes, M. le lieutenant-gé-
néral Voirol, d'après les ordres qu'il a reçus de M. le ministre de la 
guerre, et moi, d'après ceux de M: le ministre de l'intérieur, nous nous 
sommes transportés à la maison d'arrêt, où nous avons requis le sieur 
Lebel, au nom du gouvernement, de remettre entre nos mains la person-
ne de Louis Bonaparte ; la décharge de l'écrou a été rédigée et signée par 
M. le lieutenant-général et moi. 

» Rentrés à l'hôtel de la préfecture, nous avons remis le prince Louis 
Bonaparte entre les mains de M. Cognât, chef d'escadron de la gendar-
merie du département de la Seine, chargé de mission par le gouverne-
ment. Celui-ci nous a donné décharge du prisonnier et l'a fait placer 
dans une des voitures. 

» Le départ a eu lieu à sept heures précices. 

» Le prisonnier a été conduit à Paris, à la préfecture de police. 
» Signé CHOPPIN D'ARNOUVILLE. » 

« Vu la lettre ci-dessus, nous procureur-général du Roi, requérons 
M. le conseiller instructeur d'ordonner qu'elle sera annexée au procès-
verbal rédigé le jour d'hier, au sujet de l'enlèvement de Louis Bonaparte, 
opéré dans la soirée du 9 du courant. «Signé : ROSSÉE.» 

» Vu le réquisitoire ci-dessus, ensemble la lettre qui le précède, 
u Ordonnons qu'ils demeureront annexés au procès-verbal que nous 

avons dressé le 11 du présent mois, au sujet de l'enlèvement de Louis 
Bonaparte. 

» Ce 13 décembre 1836. » Signé : WOLBERT.» 

Lettre du lieutenant-général à M- le procureur-général. 

« En réponse à la lettre que vous m'avez adressée, en date du 12 cou 
rant, relative à la levée d'écrou du prince Louis Bonaparte, que, de con-
cert avec M. le préfet, nous avons opérée en signant la décharge consi 
gnée sur le registre de M. Lebel, j'ai l'honneur de vous faire connaître 
que je n'ai agi que d'après les intentions du ministre de la guerre, qui 

m'a prescrit de seconder de tous les moyens qui sont à ma disposition les 
ordres donnés par M. le ministre de l'intérieur à M. Cognât, chef d'es-
cadron, commandant la compagnie de gendarmerie de la Seine, chargé de 
la translation de Louis Bonaparte; ma responsabilité dans cette mesure se 
trouve donc entièrement à couvert par les ordres que j'ai reçus, et aux-
quels il était de mon devoir d'obéir. 

» Ce 13 novembre 1836. «Signé: VOIROL. » 

« Nous procureur-général, requérons M. le conseiller instructeur d'or-

donner que la lettre ci-dessus demeurera annexée au procès-verbal. 

» Signé ROSSÉE.» 

« Nous conseiller-instructeur, vu le réquisitoire de M. le procureur-gé-
néral et la lettre qui le précède, ordonnons qu'ils resteront annexés au 
procès-verbal dressé le 1 1 du présent moins, au sujet de l'enlèvement du 
prince. 

» Signé WOLBERT et LEMPFRED , greffier en chef. » 

Une assez vive agitation succède à la lecture de ces pièces. 

M' Thierriet -. Pour opérer 1 enlèvement du prince, on a sus-

pendu dans ses fonctions le concierge de la maison d'arrêt, et en-

voyé un sieur Lebel escorté de quelques agens. Je fais cette ob-

servation pour que MM. les jurés remarquent bien que le gouver-

nement se défiait d'un simple agent, habitué à n'obéir qu'aux or-

dres de la justice, et qu'il lui avait substitué des agens plus doci-

les, plus complaisans, plus disposés à se prêter à ses volontés. 

On continue l'audition des témoins. . 

Michel Letz, commissaire de police central de Strasbourg, âgé de 49 
ans, dépose : « Je me réfère à mes procès-verbaux. Cependant je dois 
ajouter que le 30 octobre au matin je rencontrai, rue de l'Arc-en-Ciel, 
M. Laity à la tête de pontonniers : il était très animé. Je lui demandai 
ce qu'il allait faire, il me répondit que cela ne me regardait pas, que je 
l'apprendrai plus tard. Je traversai la troupe et me rendis à la mairie où 
je reçus l'ordre d'aller à la Finckmatt: De là, je me rendis au domicile de 
M. Persigny où j 'arrêtai M me Gordon, occupée à brûler des papiers. 

M. le président : Accusé Laity, qu'avez-vous à dire? — R. Rien, Mon-
sieur. 

M. le président : Mme Gordon, vous ne voulez pas dire ce que vous 
brûliez? — R. Je vous l'ai dit : c'étaient des biographies. 

Le témoin* En effet c'étaient des biographies et des portraits de Louis 
Bonaparte. Je saisis aussi un sac de 100 ducats en or. Mme Gordon ne 
voulait pas qu'on prît ses ducats, mais je crus que cet or était acquis à la 
justice. ( On rit. ) Je pensai qu'il pouvait y avoir dans le sac d'autres piè-
ces de conviction et je le gardai. 

M. ï'avocat-général, au témoin : Mme Gordon avait-elle l'air souffrant ? 
R. Oui, Monsieur, assez souffrant. 
M. le président : D'où vous venaient ees ducats , Madame? — R. Ils 

m'appartenaient, Monsieur. 
D. Mais n'est-il pas plus naturel de supposer que cette monnaie 

étrangère vous venait du prince? — R. Non, Monsieur, je l'avais à Pa-
ris. 

M. le procureur du Roi : Je voudrais adresser une interpellation au 
colonel Tortel. Colonel, quand l'accusé Vaudrey revint le 27 au soir, ne 
leva-t-il pas toutes les punitions ? 

Le colonel Tortel : U donna ordre de lever toutes les punitions; excepté 
celles des hommes qui étaient en prison ou à la salle de police pour un 
temps assez long. 

Le colonel Vaudrey : J'ai levé toutes les punitions qui n'excédaient 
pas deux jours. Le règlement donne au colonel le droit de modifier, d'aug-
menter ou de diminuer, même de lever entièrement les punitions infligées 
dans le régiment. 

M- le procureur du Roi : C'est une question que je faisais au témoin. 
L'accusé: C'est une question que le règlement tranche d'une manière 

positive. 
M. Gérard : Nous en tirerons, nous, les inductions qu'il nous plaira. 
L'accusé -. Je demanderai au colonel Tortel si je n'étais pas très sévère. 
Le témoin: Oui, et le colonel augmentait surtout les punitions, infligées 

par les grades inférieurs. 
M. le président: Le maréchal-des-logis Marcot s'est permis une sor-

tie contre les officiers. Quelle est votre opinion sur ces paroles ? 
Le témoin : Les paroles du maréchal-des-logis Marcot sont d'autant 

plus extraordinaires, que nous l'avons engagé long-temps, moi et un autre 
officier, à changer de conduite lors de la révolte. Au reste ce qui répond 
mieux que toutes les raisons aux accusations de M. Marcot, c'est qu'aucun 
officier n'est ici sur le banc des accusés, et le maréchal-des-logis Marcot 
pourrait bien y figurer, lui, si l'on n'avait usé d'une grande indulgence en-
vers lui en lui accordant un congé après ces événemens, à cause de la 
mort de son père. 

M. Silbermann (Gustave), imprimeur à Strasbourg : Le 30 octobre, à 
6 heures et un quart, j'étais dans mes ateliers, lorsque la porte s'ouvrit: 
je vis paraître un officier, suivi d'artilleurs et paraissant très animé. « Je 
viens vous sommer d'imprimer ces trois pièces, me dit-il, en me mon-
trant un rouleau, et il ajouta que si je refusais, il avait de quoi se faire 
obéir. » Alors 12 à 15 artilleurs se rangèrent devant moi. Contre la force 
il n'y avait pas de résistance. Il me dit : « Je veux de chaque proclama-
tion 10,000 exemplaires. — Alors, vous attendrez, car 30,000 tirages 
ne se font pas en un instant. — Mais nous attendrons plusieurs jours 
s'il le faut. » Je les fis entrer dans un atelier qui leur servit de corps-de-
garde, et déjà mes ouvriers avaient composé quelques lignes, lorsque 
l'officier monta chez moi, me dit qu'il emportait les pièces, et qu'il re-
viendrait plus tard. 

« A deux heures la police fit une visite domiciliaire chez moi; on ne 
trouva rien, puisque les proclamations avaient été emportées par l'officier. 
Le soir, j'allai au spectacle avec ma femme. A huit heures, comme je 
sortais, M. Letz se présenta devant moi, et me montra un mandat d'ame-
ner. J'étas bien étonné, comme vous pensez. On me conduisit en prison 
où étaient les autres prévenus; j 'écrivis aussitôt à M. le procureur du Roi 
pour lui témoigner toute la surprise que j'éprouvais, et le prier de me 
faire interroger immédiatement. En effet, après dix heures, M. lejuge 
d'instruction vint m'interroger et me faire mettre en liberté. 

M. le président : Et vous avez dû céder à la violence? — R. Assuré-
ment, Monsieur. 

D. Avez-vous lu les proclamations? — R. Non, Monsieur. On sait 
que pour un travail de composition, et surtout pour un travail pressé , il 
faut couper le manuscrit en petits morceaux qu

;
on distribue à chaque ou-

vrier. . 
D. N'avez-vous pas remarqué l'officier ? — R. Oui, Monsieur, c'était 

un petit blond, portant un uniforme à peu près d 'officier d'ordonnance. 
D. N'avez-vous pas su depuis que c'était le sieur Lombard, chirurgien-

major ? — R. Oui, Monsieur. 
Me Ferdinand Barrot : Nous demandons la lecture de ces proclama-

tions dont la rédaction prouvera à quelles séductions avaient dû obéir les 

accuses. 
M. le président : Nous n'en ordonnerons pas la lecture. Si vous 

roulez en tirer parti dans vos plaidoiries, vous en serez maître. 
Me Martin : Il nous est indiffèrent qu elles soient lues maintenant 

ou plus tard. 
Le témoin Kubler, du 46f , sergent ( ce sous-officier a été décoré 

puis l'affaire) : J'étais à la Finckmatt lorsque j'entendis la musiqu 
artilleurs, qui passaient et venaient du côté de la caserne. Tiens, 
dis, on va tirer au tonneau (On rit.) ; il est bien matin encore. Alo 
vis arriver dans la caserne le 4 e artillerie en criant Vive l'Emp. 
Un officier me présenta une aigle en me disant : « Vous êtes un 
brave, camarade, vive l'Empereur ! — Je ne connais pas d'Em 



jui repondis-je, vive le Roi.' » Alors j'allai chercher mon fusil , je le 

chargeai, et je redescendis dans la cour. Je vis des canonniers qui cher-

chaient à arrêter M, Pleignier, mon lieutenant. « Le premier qui touche 

a mon lieutenant, leur dis-je, il est mort. » Alors ils le relâchèrent. Nous 

cherchâmes alors à nous emparer des conspirateurs -, nous primes un 

capitaine d'état-major, que nous mimes dans la cuisine , et nous arrê-

tâmes aussi M. de Querelles, qui nous dit de ne pas lui faire de mal. 

Alors arriva M. le major ; « Il faut prendre ces gens-là vivans, me dit-

il, ce sont des conspirateurs. — Majora lui dis-je , mon fusil est chargé, 

si vous voulez, je vais lui laisser ma balle dans le ventre. » 

» AI. Parquin sortait avec plusieurs canonniers, je ne pus l'arrêter. 

Je vis alors revenir le tambour-major avec M. Parquin sous le bras, 

je revins alors vers lo gros de la foule, cl courus présenter la baïonnette 

de mon fusil au prince; uncanonnier la saisit, et pour ravoir mon fusil 

je fus obligé d'abandonner le prince. Enfin, il fut pris par mes cama-

rades. Le colonel Vaudrey seul, n'était pas encore pris. «Canonniers , 

défendez-moi! disait-il. » Alors, mon colonel, M. Taillandier, vint lui 

parler; je ne sais pas ce qu'ils se dirent, mais après cela M. de Vaudrey 

s'écria ; « Canonniers, retirez-vous, obéissance à la loi. «Alors les ca-

noniiif.ls se retirèrent et M. de Vaudrey entra dans une chambre de la 

caseïne avec M. Tallaudier. 

M. le colonel Vaudrey : Il y a une inexactitude dans cette déposition. 

On ne m'a pas dit de me rendre ; je me suis rendu volontairement. Je 

n'ai pas dit : « Canonniers, à moi! » Mes soldats m'entouraient et étaient 

à ma disposition. 

Les accusés Parquin et de Querelles ne reconnaissent pas le témoin. 

M. de Gricourt : Le témoin n'a-t-il pas été placé à la grille pour ar-

rêter les officiers du prince? —- R. Oui, c'est vrai. 

M. de Gricourt : Nous voulûmes sortir, le témoin mit le doigt sur la 

gâchette de son fusil et nous menaça de faire feu si nous essayions de sor-

, D - X avait-il beaucoup d'hommes avec vous? — R. Oui, il y avait assez 
d'hommes avec moi. 

L'accusé : Ces hommes avaient-ils des cartouches? — R. On ne leur en 

avait pas encore donné, mais moi je leur en avais donné des miennes. 

M. de Gricourt : Je dis alors au prince : « Si vous voulez je vais pren-

dre dix artilleurs, dont les fusils sont chargés, et si vous voulez verser du 

sang, je me charge de vous frayer un passage. 

Le témoin, vivement : Mais je ne crois pas que vous auriez pu, nous 

aurions croisé la baïonnette.... Nous aussi nous connaissons le manie-
ment... (On rit.) 

M. <fe Gricourt : Je reconnais que le témoin s'est conduit très brave-

ment. Mais mon observation avait pour but de montrer qui si nous avions 

voulu verser du sang, le passage était possible au prince et à nous. 

André Régulus Debarre, sergent : J'ai vu venir le 30 au matin, le 

prince Louis, suivi d'un grand état-major, du colonel Vaudrey et des ar-

tilleurs. Je m'approchai de 'la grille, et le prince m'aborda : « Tu sers 

depuis long-temps, mon bravi?—Oui, 25 ans de service, et avec honneur. 

— Je suis le fils de l'empereur. — Le fils est mort, je ne connais que le 

Roi. » Voilà qua le colonel, suivi de ses artilleurs, crie Aux armes , et 

'dit aux soidats qui se mettaieut aux fenêtres : « Descendez ! » — Ne des-

cendez pas, leur dis-je, et criez Vive le Roi. Quand j'ai vu qde la foule de-

venait conséquente, je dis : «Tout le monde en bas !» Le colonel cria : «A 

moi ea'.ioimiers, qu'on ménage le prinçe ! » U y a eu une mêlée, même que 

j'ai reçu un coup de monture de bancal sur la main, et qu'un sergent 

major de mon régiment m'a involontairement arraché ma contre-épau-

lette. Il voulait me la rendre, mais je lui ai dit : « Gardez ma patte, vous 

me la rapporterez demain. » Au même moment, un maréchal-des-logis 

me plonge en joue, je l'esquive ; un autre criait :, « Arrêtez-les! » Je crois 

que c'était M. Parquin. Le temps de me démêler de la mêlée arrive le 

tambour-major Kern, qui saisit M. Parquin, et qui le mit sous son bras. 

On rit.) Les autres se sont rendus à M. Tallandier. 

Le commandant Parquin : La déposition est exacte. Mais je ferai re 

marquer que je n'avais pas de sabre et qu'on m'arracha mes épaulettes. 

Le témoin : Je vous dis qu'il faisait voltiger son sabre de tierce et de 

quarte, tous les tremblemens, quoi! 
M. de Gricourt -. Le témoin me porta un coup de sabre à la poitrine; 

ce coup fut paré par un artilleur. Le témoin était nu-tête. 

Le témoin, frappant des mains: Bon..., très bon... Je n'avais pas de 

sabre et je portais une calotte grecque. 

M. de Gricourt : C'était alors un autre sous-officier. Je confonds peut-

être le témoin avec un autre. 

Jean Morvan, fusilier au 46 e : Le 30 octobre au matin, j'étais au quar 

lier; les insurgés ont entré, qu'ils criaient Vive l'Empereur.' Uncanon-

nier me dit : « Empoignez le lieutenant Pleignier.» Je refusai, ne voulant 

pus faire de mal à mes chefs. On a essayé de l'empoigner, nous nous y 

sommes opposés. Notre monde descendait des chambres; on a croisé la 

baïonnette. Je vis un canonnier qui couchait en joue ie sergent-major 

Delabarre; aiors je lui communiquai un coup.de baïonnette dans h joue. 

Je reçus pour ma part, dans le dos, une pierre qui me fit beaucoup de 

mal. Je portai un coup de baïonnette à un canonnier qui laissa du coup 

tomber son mousqueton. 
Le prince Napoléon se cachait entre le mur et les chevaux. On l'a em 

poigné. On a empoigné aussi le colonel. Voilà! 

D. Est-ce le colonel qui a crié aux armes? 
Le témoin: Non, c'était l'Empereur... s'entend, c'était le petit jeune 

homme. 
De Querelles : C'est moi qui, sur l'ordre du prince, ai commandé de 

battre la générale. C'est du 46" qu'est venu l'ordre de battre la charge qui 

est un ordre de combat. C'est du 46 e qu'est venue l'offensive. 

Jacques Kern, tambour-major du 46 e , dépose : « Le 30 octobre au 

matin, j'entendis le 4 e venir; je vis le prince qui me tendit la main. Je 

rentrai' mettre une grande tenue et je sortis de nouveau. Je vis le corn 

■mandant Parquin qfli avait le sabre à la main. Le vaguemestre le saisit par 

la jambe, et eu dehors de la grille je ie saisis à bras le corps. Après cela, je 

rentrai pour prendre les ordres rie mes supérieurs; quand je revins tout 

était terminé. 
Le commandant Parquin : N'avais-je pas avec moi, au moment de mon 

arrestation, 15 ou 20 canonnière? 

Le témoin: Oui, derrière vous. 

D. Combien éliez-vous pour m'arreter ? 

Le tambour-major, se redressant : J'étais seul. 

M. Parquin : Il est évident que j'aurais pu résister. 

De Querelles : Quand nous sommes arrivés, j'ai dit au prince : « Voilà 

encore un brave qui sort de la garde impériale. » Ce sont ces paroles qui 

ont provoqué le prince à donner la main au témoin. 

M- l'avocat-génëral Dcvaux, au témoin: Les artilleurs paraissaient-ils 

disposés à soutenir M. Parquin ? — IL Non, ils ont passé de notre côté. 

Le commandant Parquin : Il n'était pas étonnant, quand j'ai vu la 

partie perdue, que je n'engageasse pas les canonniers dans un combat 

funeste. Ces canonniers étaient du reste les mêmes qui m'avaient accom 

pagne chez le lieutenant-général Voirol. 

La déposition du tambour Prioux est do peu d'importance. Un adjudant 

de son régiment lui a commandé de battre la charge. 

M. le président : Vous aviez dit dans l'instruction que c'était par ordre 

du colonel Vaudrey ? — R- Oui, mais c'était mon régiment qui me don 

nait l'ordre. (Ou rit.) 
D. Eiiez-Yous à côté de M. Pleignier, qui refusa de prendre les armes? 

— R. Oui, Monsieur, c'est le petit Napoléon ya\\\i\ donna l'ordre. 

Le colonel Vaudra/ : Ou dit que j'ai donné l'ordre de battre la char 

ge : c'est uneabsurdité. Comment aurais-je pu donner ordre au 46 e do s: 

porter contre l'artillerie ? C'est évidemmentabsurde. 

M le président : Avez vous ordonné au lieutenant Pleignier de pren 

dre les armes ? — R. Non, c'est le prince. 
M- le procureur du Roi, au témoin Delabarre .- Etait-ce la charge ou la 

générale qu'on ordonna de battre ? 
Delabarre : Lagénéiale;c'estM. de Querelles qui donna l'ordreau nom 

du prince. 
M-le procureur du Roi: l'rioux, vous vous trompez en disant qu'on 

vous a fait battre la charge. 

Prioux : le ne crois pas. D'abord j'ai battu de tout; j'ai battu les trois 

batteries. 
M de Querelles : On a eu ctlet battu aussi la charge ; mais non par mon 

<*dre. 
Jf. Pleignier, sous-heulcnaiu an 46 e

 : Le 90 octobre, je vis entrer 
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dans le quartier un jeune homme habillé avec l'ancien costume de Napo-

léon ; il était suivi du colonel Vaudrey, d'un état-major et de plusieurs 

officiers d'artillerie et de pontonniers. Je demandai au colonel Vaudrey 

ce que signifiaient les cris de vive l'Empereur que j'entendais. Il me 

donna l'ordre, au nom de l'Empereur, de faire descendre les soldats en 

armes. Je lui demandai où était son empereur: il me montra le prince 

Louis ; j'allais me jeter sur lui pour l'arrêter, quand le colonel Vaudrey 

donna l'ordre de m'empoigner. Les artilleurs me traînaient au milieu 

d'eux quand des soldats de mon régiment vinrent me délivrer. Je m'é-

lançai alors Une deuxième fois sur le prince, et une deuxième fois je fus 

arrêté. Je vis plusieurs sabres tirés sur moi ; je m'emparai alors du mien 

et criai : Soldats du 46 e , à moi ! aux armes ! L'un des ?ssaillans s'achar-

na surtout contre moi": c'était un jeune homme ayant de petites mousta-

ches blondes tombantes. Je parvins à m'emparer de lui. La lutte conti-

nua avec quelque hésitation de part et d'autre. Le major Salleix arriva ; 

Je fis placer des factionnaires à la grille. Je rencontrai un adjudant, l'ad-

judant Gall, que je désarmai par mesure de sûreté. Au même moment 

M. Parquin fut arrêté, après avoir paré quelques coups de baïonnette 

avec son sabre. Je saisis, moi-même M. de Gricourt, qu'on enferma dans 

une cuisine. M. de Querelles fut arrêté en même temps. Il médit : « Em-

pêchez qu'on ne me maltraite. » 

Je revins à l'endroit ou étaient le prince et le colonel, qui se tenaient 

cotitre le mur derrière les chevaux. Us se défendirent, et je reçus dans 

ma capote un coup de sabre du prince ou du colonel. M. Salleix et M. 

Tallandier allèrent vers eux et les sommèrent de se rendre. Le colonel 

dit: « Je ne me rendrait pas. » M. Tallandier parvint à s'approcher du 

colonel Vaudrey et lui dit: « U ne vous sera rien fait, mais rendez vous, 

dans votre intérêt. » Le colonel alors se rendit, en disant aux cannoniers : 

Respect aux lois ! je vous remercie de ce que vous avez fait pour moi, 

de votre attachement pour moi. » On conduisit le colonel dans ma cham-

bre. Sur les premières marches de l'escalier, il remit son sabre dans le 

fourreau. C'est dans ma chambre qu'on le désarma. 

M. le président : Qui semblait commander le régiment? M. Vaudrey ou 

le prince ? — R. C'était le colonel, puisqu'il donna lui-même l'ordre de 

m'arrêter, ordre qui a été exécuté. 

D. A la lin de cette lutte avait-il le sabre à la main ? — R. Oui, Mon-

sieur, il l'a gardé jusqu'au moment ou il s'est rendu. 

Le colonel Vaudrey : Le témoin s'est trompé , c'est le prince qui a 

donné au sous-lieutenant l'ordre de prendre les armes ; c'est moi qui, du 

reste, comme le témoin l'a dit, ai donné ordre de l'arrêter. 

M. de Gricourt : Je ne conteste pas le courage du témoin ; mais je 

crois qu'il s'est trompé quand il a dit qu'il m'avait pris seul. Plusieurs 

soldats du 46 e m'entouraient et l'ont aidé à me prendre. 

M. le président : Colonel, vous seriez-vous servi de votre sabre dans 

cette lutte, où le témoin a été frappé? 
Xe colonel : Non, Monsieur, je ne m'en suis servi que pour parer. 

Le témoin : J'ai reçu un coup de sabre dans ma cap:>te entre les deux 

boutons, et ce coup a'été amorti par le sergent Richard , à qui j'ai dû 

la vie dans cette o rcasion. 
M. Parquin : Quand le prince a été arrêté , il m'a déclaré qu'il ne 

s'était servi de son sabre que pour se défendre. 

Le témoin : J'ai vu le sabre du prince, qui était fort large. 

M. Gérard : Vous avez déclaré dans l'instruction qu'un capitaine 

d'état-major s'était montré fort acharné dans cette circonstance. Le voyez-

vous parmi les accusés ? 

Le témoin : Non, Monsieur. 

M- le président : Nous allons prendre seulement un quart d'heure de 

repos, car nous avons encore un certain nombre de dépositions à enten-

dre, et nous voulons les enltendre toutes aujourd'hui. 

Pendant la suspension de l'audience, on annonce que M. le 

procureur-général Rossée est assez gravement indisposé, et on 

paraît douter qu'il puisse porter la parole. 

Après une suspension, l'audience est reprise. 

M. le procureur du Roi fait rappeler le témoin Desmarost, en-

tendu à l'audience d'hier, et lui demande si avant de sortir de la 

caserne d'Austerlilz le colonel Vaudrey avait fait charger les mous-

quetons. Le témoin répond négativement. 

Logears, sergent au 46e de ligne : Lorsque M. de Querelles et M. de 

Gricourt ont été armés et enfermés dans la cuisine, c'est moi qui ai été 

chargé de les garder. M. de Querelles médit pendant que je le gardais: 

« Si vous vouliez me prêter votre capote, je pourrais m'échapper. (Mou-

vement.) 
De Querelles : Je nie positivement ce fait; dans l'accoutrement ou j'é-

tais, une capote de soldat eût fait contraste avec ie reste de nies habits. 

D'ailleurs je m'étais assez montré pour qu'on me reconnût aussitôt. 

Le témoin : L'accusé m'a dit aussi : « Hier j'étais lieutenant, comman-

dant ce matin, et dans deux jours j'aurais pu être général, maintenant je 

ne suis plus rien. 

M- de Querelles : Est-ce qu'un gouvernement ferait une pareille cacade, 

que d'aller donner à un officier un avancement si rapide? J'avais de l'am-

bition, ma carrière était belle, sans doute, mais je n'étais pas si extrava-

gant que de vouloir un pareil avancement. J'ai pu dire cela au témoin, 

mais c'était en plaisantant. 
M. de Gricourt: En effet, M. do Querelles parla à peu près en ces 

termes au témoin, et je lui dis moi-même que nous ne nous repentions 

pas, que ce n'était pas fini, du reste, que ce ne serait fini que quand nous 

serions fusillés. 
Dcsraux, sergent au 46e , dépose des faits qui se sont passés à la Fink-

matt, dans les mêmes termes que les précédens témoins. 

M. le colonel Vaudrey : Je demanderai qu'on entende M. Marcelot, 

témoin non cité, qui peut déposer de faits qui me regardent et qui se sont 

passés à la Finkmatt. 

M. le président : Oui, plus tard. 
Etienne Pommerot, sergent au 46 e , a gardé le prince et M. le com-

mandant Parquin au corps de garde, pendant une heure et demie. Il a 

gardé aussi un maréchal-des-logis dans le même corps de garde. 

Gaudry, canonnier au 3 e d'artillerie, dépose : Le matin du 30, j'ai en-

fermé l'un des accusés dans une cuisine, dans la Finckmatt. Un instant 

après, M. de Querelles me donna un pistolet, onze balles et des aiguillet-

tes en argent... U me dit : « Cachez- les. » 
M- de Querelles : Je croyais faire plaisir au témoin en lui donnant ces 

objets, et je lui recommandais de les cacher, de peur qu'on ne les lui 

prît. (On rit.) 

llornet, lieutenant au 46e , dépose : Je vis de ma fenêtre les insurgés 

qui se dirigeaient vers la Finckmatt. Je descendis, mais des artilleurs 

m'empêchèrent de passer; je pris une autre rue et parvins à gagner la ca-

serne. Là, je vis un homme de haute stature, en habit de général, qui 

suivait l'état-major. Un jeune homme décoré, qui portait l'aigle, me dit : 

« Embrassez l'aigle et vous êtes commandant demain. » Je refusai. Le 

colonel Vaudrey ordonna mou arrestation, et le prince dit, en me mon 

trant : « Cet officier .méconnaît sa position. » En ce moment, mon bon 

net de police tomba et je reçus un coup d? plat de sabre sur le dos. Une 

lutte s'engagea. Quand on s"e porta contre M. Vaudrey, il se défendit vi-

vement, et je puis dire qu'il ne se renditque lorsque tout espoir fut per-

du pour lui. ( 
Vaudrey : Je me réfère à ce que j'ait dit ; j'ajouterai que je n ai pas 

donné ordre d'arrêter le témoin ; au moins, je ne me le rappelle pas. 

De Querelles : Je n'avais pas de décoration. 
De Gricourt : On a dit aussi qu'on avait crié : « Arrêtez les conspi-

rateurs ! » et que ce cri avait été le signal de notre arrestation. Cela n'est 

pas; la seule chose qui ait empêché le 46 e de se joindre à nous, c'est ce 

cri qui fut poussé à la porte de la caserne : « Soldats, on vous trompe ; 

celui au'on vous a donné pour le lils du l'Empereur n'est qu'un manne-

quin déguisé. » Plusieurs voix dirent : « C'est le neveu du colonel Vau-

drey ! » Dès-lors les soldats furent décidés et se tournèrent contre nous. 

Ange Morin , capitaine au 46 e de ligne : Informé de ce qui se passait 

aux environs de la Finkmatt, j'arrivai au moment où on venait d'arrêter 

un colosse habillé en général. (Le commandant Parquin.) Mon colonel 

était au milieu de ce groupe ; il m'ordonna de faire enfermer le prison-

nier, ce que je lis. Alors un lieutenant, M. Laity, s'approche de moi et 

me dit : « Quoi ! vous qui porte/, une croix que vous a peut-être donnée 

l'I'jnper.nir?— '.Moi, dis-je, moi! Mais l'Empereur, je le chéris, je le 

vénère; j 'étais à Waterloo et j'ai versé mou sang pour l'Empereur ; mais 

ce n'est pas ce jeune homme-là. » Pendant ce temps le M 

se défendait contre le mur, et se rendit après un ennn „Jn e! V, 
Tallandier. ' col!oq' 

M. le colonel Vaudrey : Cela est l'exacte vérité. 

M. le président : Au reste, nous entendrons le cnlmioi T 
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Le capitaine : Je n'étais pas présent au moment où \
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M
e
 F. Barrot : Il n'est pas inutile de constater le fait nar ^ 

de M, Morin. Le capitaine étaitlà, il a déposé nettement 
lémoi

L 

lonel Vaudrey. 0n a 

Laity interpellé déclare la déposition exacte. « Seulement ■ 

je suis fâché de désavouer les paroles si belles que me nrèt a!0ule ~ t 'i! 
C'estun autre officier qui les a prononcées. » * et*nioiri' 

Le témoin : Tous deux les ont proférées. 

Le commandant Parquin , également interpellé sur lad' 

témoin : Le témoignage du capitaine est exact, seulement il C ^os ' u°n du 
rablement grandi. ( Ou rit. ) m a consift. 

M. le procureur du Roi : Il est résulté des débats que le-

taient pas chargées. Témoin, s'il y avait eu ordre donné aux tro armesn ';-
gées de faire feu, auraient-elles eu le temps de charger les armes^* 5 ' nïttN 

Le témoin : Non, Monsieur. 3 ' 

Le colonel Vaudrey : Au moment où les soldats du 46 e n
r

j
re 

sive, les canonniers chargèrent spontanémentleurs mousquetons n~ 
Le lieutenant-colonel Armand Salleix, du 46 e (major lors d • 

mens), dépose: Le 30 au matin, je fus averti qu'un mouvement eS -e,T*ne -

avait lieu. Je me levai, et vis M. Labacherie. Je me rendis avec "i"-"?' 1'6 

caserne, où entraient le prince, le colonel, entourés de quelques m ,a ^ 

et le 4 e d'artillerie. Le colonel s'avança vers moi et me dit • « iu*rs > 

nous proclamons l'empereur Napoléon II, joignez-vous à nous et '0T> 

Vive l'Empereur.' Je refusai, et criai Vive le Roi, aussi énerginu tZ : 

qu'il me fut possible. Le colonel ne me fit aucune violence. Les sn mCDt 

nciers étaient peu animés. A mes injonctions, ils répondirent qu'il a-*- 0 '" 

été entraînés. Les soldats du 46 e répondirent par le cri de Vive b »eD-' 

que moi-même je poussai avec énergie. Aux cris de Vive l'Emne 

ils descendirent, et parmi eux je remarquai le tambour-major Kern \ 
pensâmes qu'il fallait s'emparer d'abord des principaux chefs iv 

poursuivîmes M. Parquin qui se réfugia du côté de la rivière. Quand°U ! 

se vit cerné et qu'il reconnut l'impossibilité de s'échapper, il médit- «i 

me rends. » Comme ses épaulettes de général pouvaient influer sur fp 

prit des soldats, je les lui fis arracher par mes hommes. Un jeune hom 

me revêtu d'épaulettes de chef d'escadron fut pris au même instant En 

suite le colonel Vaudrey et le prince durent se rendre également w"-

une résistance qui dura quelque temps, le colonel Vaudrey eut des no
ur
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parlers avec M. Tallandier et ée laissa conduire dans la chambre du sous 

lieutenant Pleignier 

Le colonel Vaudrey : Lorsque le major Salleix arriva, il n'était p.-

bieninformé de ce qui se passait. 1! me demanda ce qu'il y avait. Je w 

répondis qu'on proclamait Napoléon II : « Le Roi est donc mort? me dit-

il. — Jo n'en sais rien. » Voilà quel fut ce court dialogue, maisje n'ai pas 

dit : « Joignez-vous à nous. » 

M. Salleix : L'accusé a dit : « Joignez-vous à nous ;».et j'ajoute que 

je n'ai pas dit : « Le Roi est donc mort ? » 

Lecolonel Vaudrey: J'affirme que je dis la vérité. 

Le témoin: J'affirme aussi. 
M- le président : Le colonel pouvait-il espérer de s'échapper?—R. Non, 

car les issues étaient soigneusement gardées. 

L'accusé Parquin : Dans la procédure, on m'a prêté ces mots : « Ar-

rêtez, arrêtez, mes camarades! » Je demanderai au témoin s'il m'a enten-

du tenir ce propos. 
Letémoin : Non, le commandant Parquin n'a dit que ce mot : « Je me 

rends. » 
Le commandant Parquin: On m'a prêté une exclamation qui me dés-

honorerait. Je ne veux pas non plus qu'on croie que j'ai voulu fuir. Je 

suis sorti du côté de la rivière pour rejoindre mes canonniers et défen-

dre avec eux mescamarades. 
M- Vavocat-général Devaux : Quant aux mots : Arrêtez! arréle 

mes camarades ! la déposition écrite du témoin Delabarre a été explicite. 

M' Martin: Mais la déposition écrite du présent témoin, qui est la 

plus complète des deux, dément complètement ce propos et réfute ainsi 

celle de Delabarre. 
M. le président: L'accusation n'a pas voulu déshonorer l'accusé. 

De Querelles : Je demande que le témoin joigne sa déclaration à celle 

de M. Pleignier, pour faire constater que je n'avais pas de décoration. 

Le témoin dit qu'en effet M. de Querelles n'était pas décoré. 
Le colonel Taillandier est appelé. Ce témoin, âgé de 46 ans, colonel du 

1 8 e de ligne, était lieutenant-colonel du 46e lors de l'événement du 30 oc-

tobre. 

« J'ai connu le colonel Vaudrey à l'époque de l'événement qui rnV 

mène ici ; je remplaçai mon beau-frère dans le commandement du r -
ment Le 30, vers les six heures, M. d'Aigremont , capitaine-adjudant 

de place, vint me prévenir qu'un mouvement militaire avait lieu dan> 

la ville, dans le but de proclamer empereur un des membres de i« lai -

de Napoléon. Surpris autant qu'il est possible de l'être, je dis au af* 

taine: «Allez à la citadelle; que les troupes soient en armes çt prête» a 

marcher.» M. de Franqueville survint alors et me répélace q" 0liu™ 
déjà de m'apprendre. J'achevai de m'habiller et je descendis. Je rencoj 

trai dans la rue le capitaine Hornet, maisje ne pris pas la peine ae 

coûter et je continuai ma course. J'arrivai à la caserne par la gnue 

» Tout le côté droit de la caserne était occupé par les
 arti
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le colonel, le prince et d'autres officiers à leur tête; le cote f5auc"r ^. 

des soldats du 46 e . Quand ils m'aperçoivent : « Voilà notre cotonei u 

ils. » Aussitôt l'hésitation cessa, ou plutôt se changea en rage- J 

l'ordre d'arrêter le prince qui est devant eux. lis se mettentJ-'
 n[ 

d'exécuter cet ordre, mais ils étaient trop peu nombreux. £,n ,
 jssez

 ie 

arriva fort à-propos le major Salleix. «Major, lui dis-jc , ie
 m& 

plus de monde que vous pourrez; faites battre la caisse. » w .
 jà 

descendirent peu à peu, alors ce furent des cris de rage, et je 

exciter mes hommes; mais seulement à les contenir.
 sjn

, 

» On m'amena dans le même moment le commandant "a"P 

chapeau, en habit de général : « Vous ne devez pas porter ie» F ^ g 

de général, lui dis-je; vous êtes un traître et un infâme. " ^
 ai or

dre 

arracha l'une de ses épaulettes; je lui arrachai l'autre, et je u 

qu'il fût conduit au corps-de-garde insurRés q«' 

On avait en même temps arrête dans la c0

1

ur
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jt d'être?' 
avaient formé le cortège du prince. Le prince lui nêrne -

 )e ra0 
rêté. Il ne restait plus que lecolonel Vaudrey, et ce n eiau v ^ i 

difficile, parce que ses canonniers le dérendaient avec acn j
 f!a

, 

se jeta sur lui et une lutte commença. En même temps ie p ^
uJ
 fut 

sur les remparts lançait des pierres sur nos hommes ,
 m

'écri ': 

beaucoup de mal. Alors, moi, dans un moment de ra° • ' J
a ma

in 
« Je ne trouverai donc pas un paquet de cartouches sous ^

 unpî
. 

officier qui était près de moi, me dit à l'oreille : « Cotane i, j ^
 pierrf

.. 

quet dans ma chambre. — Courez ! courez le cherenet -
 (e5 

continuaient à pleuvoir sur nous. Bientôt je pus faire cua^
 mesur

e 

et fis tirer quelques coups de fusils sur les assaittans. ,
u[l5eU

iir 

un effet merveilleux, et bientôt tous s'enfuirent, a 1 excep 

dividu qui resta debout à la même place à nous harceiei-
 lal

 m 

Je courus au colonel qui se défendait toujours^
 m

 „, ri 

Non, je ne me rendrai pas, mes canonniers ne ie suu» ie meo<». 

non, répétèrent les canonniers. » Alors ils prirent ru ie „
 dez

.vouj.
 e 

te ; plusieurs canons de fusil se dirigèrent sur moi.
 une

 idée . 

je encore au colonel. — Non, je ne me rendrai.pas. *
 du t

c 

vint; je fis faire silence autour de moi et je dis a i"
 ]a

 ville q 

« Vous ne pourriez échapper maintenant ; on croit da 

mouvement a été tenté en faveur de Charles A, ei 

est furie»*/ 
ndit alors 

eff 
mouvement a été tente en laveur ue um« . erendii & 
vous. » Ou'il me crût ou ne me crût pas, le cojonci s V 

lui dis : « Vous voyez que rien ne pourrait plus terne ^
 seS 

soldats ; engagez-les à se retirer. » Il se tourna ensu 
d'un °

d
 p, niers et leur dit : « Canonniers, retirez-vous ! 

„ Je fis^nettre lTccJondto 
au troisième étage. Je fis ensuite une courte a five k ̂  
qui sortirent en bon ordre de la caserne et en cria 

le nlus erand enthousiasme. ,. i., ..hnrdé, '1 
fTcoTonel Vaudrey: Qumi M. Tallandier maaboru 
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'fses menaces que j'ai cédé; j'étais entouré d'hommes armés 

tJ£^^tjT£&^ -tre le témoin et l'accusé Le 
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" » ,t'il nous dire s'il a vu M. le lieutenant-colonel lallan-
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clnel saisir le colonel Vaudrey au collet. 

dS. »°iour
 .;Tni • Cette question est sans importance. 

.1/ ltP*T%è en a beaucoup pour moi, qui suis maître de ma de-
< ^(in*"* * 

r • Je ne l'ai pas vu ; il y avait beaucoup de monde sur le-
' U

d
Su«e'et je n'en/ ?u qtfone^ 

lieu vtdinand Barrot : Je voui 
£

 f
f

 d
,î

 a
 vu M. Tallandier 

ù^"" ',',•V.r.rand : Je n'étais à c( 
it 

Vaudrey 

Je voudrais demander à M. le capitaine Pe-
saisir M. Vaudrey au collet,. 

rran
d ■ Je n'étais a cette scène qu'au commencement. M. 

vînt l'arrivée de M. Tallandier, consentait à se rendre, maïs 
■ î a

t oas entrer dans la caserne. C'est alors qu'est arrivé M. Tal-
jl ru' voulait p 
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TilUan(
iicr J'affirme que lors de la seconde lutte, j'ai saisi M. 

Vwulrey. _ j'affirme qu'aucune main ne se posa sur ma poitrine. 

)l' Taltaniièr ■■ J'ai J'ai été moi-même tenu par quatre o cin q 

n
 °

r
; Vauirey •■ Je n'ai pas été saisi au collet. M. Tallandier est le seul 
A se cela. U ne m'eût pas saisi impunément. 

,;Ul 
le com 

"maniant Parquin : Lorsque je me suis rendu, j'ai été conduit 
Il est bien vrai que M. Tallandier m'a insulté; il est très 

'1; nu 'il1 m'a arraché mes épaulettes. Il a pu le faire impunément, j é-

vous ac-

vrai qu 
U 'l«5

 ̂ loml^Tallandier : Je ne puis rien répondre à cette provoca-

"°!u< Thierriet : Ce n'est point une provocation 
* p

ar
quin, avocat : C'est l'expression d'un sentiment naturel, vrai 

ellésitiirie (Vive agitation). . .... 
M Marcelot, lieutenant du 46

e
, appelé en vertu du pouvoir discre-

i n'niiaire est entendu sur la demande de M e Ferdinand Barrot. 
][ le 'président ■• Vous n'abuserez pas de la faveur que je 

C u Ferdinand Barrot: Permettez, l'accusation a fait entendre 81 

témoins il peut bien m'être permis d'en faire entendre un ou deux. Plu-
Lirs témoins ont été entendus contre nous sans que l'accusation ait pris 
la ueme de nous les faire signifier. Nous demandons, nous, à faire précé-
der de quelques explications les témoignages dont nous demandons l'au-
dition. L'accusation ne peut nous refuser ce droit. 

1/ le procureur du Roi : Est-ce une leçon que vous voulez nous 

donner?
 T 3

 , , 
M' Ferdinand Barrot , avec force: Je neveux pas donner de leçon. 
M' Parquin , avocat : Le barreau voit avec peine ce débat, et la ma-

nière dont on s'exprime en s'adressant à l'un de ses membres, L'écono-
mie avec laquelle nous avons usé du droit de la défense nous fait penser 
qu'on ne pourrait sans injustice nous reprocher d'en avoir abusé. S'il en 
etaitainsi, ceserait le cas d'appliquer cet adage : summum jus, su'mma in-
juria. 

Nous serons justes. Nous userons de nos droits avec modération. Mais 
nous demandons avec instance qu'on ne nous les refuse pas. J'ai dû m'é-
tonner, m'affecter, peut-être me plaindre de l'amertume avec laquelle on 
a répondu à mon confrère qui ne le méritait pas. 

Jf. le président : II faut que ces débats aient un terme. 
1/ F. Barrot : Certainement. Le témoin peut-il nous dire comment 

s'est opérée l'arrestation du colonel? 
U témoin : Le colonel fit beaucoup de résistance ; il ait à ses canon-

nu.1 ^ : « A moi, canonniers. » Le colonel Tallandier arriva, et après une 
nouvelle résistance, le colonel se rendit. 

M' F. Barrot : M. Tallandier tenait-il M. Vaudrey au collet? 
Le témoin : Je ne me rappelle pas si c'était au collet. J'ai vu qu'il le 

tenait. 

if. Vaudrey : M. Tallandier me tenait-il par la main ou avait-il l'at-
titude d'un homme qui voulait en arrêter un autre? — R. U le tenait 
comme pour l'arrêter, mais je n'ai pas vu de quelle façon il le tenait. 

M. Lespiaux, chirurgien au bataillon des pontonniers, est appelé en 
vertu du pouvoir discrétionnaire. M. Lespiaux était au greffe de la pri-
son lorsqu'on amena lecolonel Vaudrey. Le

:
prince tendit la main à M. 

* \auiïeyetlui dit: « Colonel, me pardonnerez- vous de vous avoir en-
traîné et conduit à votre perte ? — Oui, lui répondit M. de Vaudrey avec 
un soupir, » 

M. k président : Y a-t-il des témoins assignés à la requête de 
Mme Gordon? 

M' Liechtenberger : Ces témoins ne se sont pas présentés ; je 
»is donc obligé d'y renoncer. Je fais cependant toutes réserves' à 

égar<| dans les intérêts de la défense. 

le président : L'audience est suspendue pour quelques ins 
ns La Cour attend une communication de M. le procureur-gé-

ne«l. (La Cour se retire.) 
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dience du 13
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 compte-rendu de l'au-

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. 

Street. Un jeune homme bien mis vient à ma rencontre, et me dit 
en langue espagnole qu'il va prévenir mon amie ; quelques ins-. 
tans après il me dit que je pouvais monter. Ma femme de cham-
bre reste avec le cocher dans le cabriolet. Dans l'escalier je me 
sens violemment saisir, on me pose un bandeau sur les yeux, et 
deux hommes me font traverser de force une file d'appartemens. 

»Dans le dernier on me découvre les yeux; j'aperçois dans une 
salle éclairée de douze flambeaux, un Tribunal d'inquisition com-
posé de douze hommes en froc noir , avec des bonnets carrés 
noirs. Le président seul avait un froc et un capuchon blancs. 

»Tous les douze inquisiteurs crièrent à la fois :Dios vos guardel 
(Dieu vous garde ). Il y avait sur une table un crucifix d'ivoire, 
et un livre relié en rouge, semblable au recueil des quatre Evan-
giles, en langue espagnole. 

»Le secrétaire, assis à la droite du président, prit le livre placé 
sous le crucifix , et il commença à tenir note de mes réponses. 

»Le président, qui m'adressait la parole en espagnol , me dit : 
« Jure par la sainte religion catholique et apostolique , par notre 

seigneur J.-C, et parle roi notre maître, que Dieu conserve, de 
révoquer toutes les dispositions que tu as faites contre les em-
prunts du roi notre maître; jure que tes amis t'ont engagée à agir 
ainsi; ce que tu diras doit décider de ta mort ou de ton bonheur 
éternel. » Un domestique prit ma main , la posa sur le livre, et 
resta près de moi. Je vis briller sous son froc la lame d'un poi-
gnard. 

«Voici ma réponse : « Ma vie est aujourd hui dans vos mains : je 
ne prêterai pas le serment que vous me demandez, parce que je 
ne pourrais pas le tenir. » 

»Le secrétaire reprit : « Tremble, alors; ta vie répondra de tout. 
En Angleterre, nous pouvons nous venger, car c'est un pays de 
liberté. » Et sa voix émue murmura des menaces'de mort. 

» Le président, prenant alors la parole, m'engagea a prêter ser-
ment que je quitterais Londres immédiatement; de mon départ 
dépendaient ma vie, celle de mes parens, de mes amis en Espa-
gne. Il ajouta que j'étais une femms exécrable; que j'avais détruit 
l'emprunt du roi; qu'il fallait user de toute mon influence pour en 
faire contracter un nouveau; si je n'obéissais pas, je serais assas-
sinée, et ma mort serait immédiate dès l'instant que j'aurais dé-
couvert le sanctuaire où le Tribunal rendait ses arrêts. Tout cela 
était dit en mauvais espagnol : ces hommes étaient des Anglais ; 
l'un portait des lunettes, un autre avait un verre sur chaque œil; 
pas un n'avait des moustaches. Cette scène a duré trois heures. 
Le président s'étant levé et m'ayant pris la main pour me faire si-
gner mes déclarations, je répondis avec fermeté que l'on me tue-

rait plutôt que de me faire signer sur un livre d'inquisition. A ce 
refus, j'enlendis tous ces hommes crier : « Que muera ! (Qu'elle 
meure!) » Mais le président répondit : « Arrêtez ! l'heure n'est 
pas encore venue ! » Comme ils virent que je ne céderais pas, un 
bandeau fut replacé sur mes yeux; on me fit descendre sur le seuil 
dela porte; dans la rue je retrouvai mon cabriolet. Je jure que 
tout ce que j'ai rapporté est l'exacte vérité. 

» Signé : JOSEFINA D ALBORUOZ. » 

Sir Frédéric Roe n'a pas perdu de temps pour éclaircir cette af-
faire. II s'est transporté dans Brbad-Street avec la segaora Josefina 

d'Alborros à la maison indiquée par elle, et il a interrogé le pro-
priétaire. 

Celui-ci a déclaré qu'aucune scène de ce genre n'avait pu se 
passer à son insu dans sa maison, et qu'il pouvait certifier lafaus 
seté du récit de ïa plaignante. La segnora Josefina , conduite dans 
toutes les parties de la maison dont elle reconnaissait bien l'exté-
rieur, n'a pu reconnaître aucun des appartemens. La distribution 
des localités, la tenture et l'ameublement des pièces étaient tout 
différens de la description affirmée par elle sous serment. 

Ce qu'il y avait d'inexplicable, c'était la disparition du cocher 
et de la femme de chambre. Sir Frédéric Roe a ordonaé des re 
cherches pour découvrir ces deux témoins essentiels. 

Pendant plusieurs jours toutes les classes dela soeiétéde Londres 
se sontbeaucoup occupées de cette mystérieuse affaire. Les uns di-
saient que la segnora Josefina avait été dupe d'une mystification, que 
de mauvais plaisans l'avaient cerainement conduite dans une loge de 
francs-mâçons, et soumise, malgré elle, à des épreuves qui ne 
sont point dans les statuts du Grand-Orient. D'autres ont dit que 
la dame espagnole pouvait ne pas jouir entièrement de sa raison. 
Un docteur en médecine a supposé qu'elle était affectée de mania 
hystêrica. 

Instruits par des journaux de la procédure de Bon-Street<, tous 
les Espagnols de distinction, soit réfugiés carlistes, soit Chrislinos, 

ont fait des démarches actives pour découvrir la vérité; mais ils 
n'ont pu y parvenir. 

Aucun des Espagnols établis à Londres ne connaît les noms pa-
tronimiques de Carillo d'Alborroz, y Mahon y d'Arturo. On com 
mence à croire que la segnora est une aventurière tombée en quel 
que sorte des nues au milieu de cette capitale ; que la dame espa 
gnole qu'elle allait visiter à l'hôtel de Regents-Quadrant, la femme 
de chambre Francesca d'Acosta et le cocher de cabriolet lui-
même sont des êtres imaginaires; que jamais la senora Jesefina 
n'a mis le pied dans la maison de Broad-Street, et qu'enfin fout 
ce récit avait éié imaginé pour la rendre intéressante et lui faire 
peut-être obtenir des secours de ses compatriotes. Elle ne se ré-
clame en effet d'aucun banquier ni d'aucune personne établie à 
Londres. Mais la segnora Josefina était plaignante et non ac 
cusée, nul n'a droit de l'interroger, et de lui demander compte 
des motifs qui l'ont amenée de Cadix en Angleterre. A moins que 
le dénûment absolu de ressources ne la force do s'adresser de 
nouveau aux magistrats , on ne parviendra jamais à éclaircir 
la vérité. 

Mais ce qu'il y a de positif c'est que Meunier a déjà fait d'impor 

tantes révélations. 
De nouvelles arrestations ont encore eu heu ce malin. 
M Lavaux qui avait déjà été mis en liberté une première fois, 

a été arrêté dé nouveau avant-hier; mais après un court interro-

gatoire il a été relâché. 
De nombreuses commissions rogatoires ont été envoyées dansles 

départemens, et quelques arrestations ont eu lieu. 
Le 9 janvier, après une perquisition faite chez M. Lacaze, quin-

caillier à Auch ( Gers ) , un des fils de ce négociant a été arrêté. 

On a trouvé, dit-on, dans les papiers de ce jeune homme, quel-
ques lettres de Meunier. Le sieur Lacaze est arrivé à Pans sous 

l'escorte d'un officier de gendarmerie. 

— La Cour royale, l
re

 chambre, présidée par M. Séguier, pre-
mier président, a procédé au tirage des jurés pour les assises de a 
Seine qui s'ouvriront le mercredi 1

ER
 février prochain, sous la 

présidence de M. le conseiller de Vergés; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Delarue, avocat à la Cour royale, rue Blan-
che, 6 ; Erard, fabricant de pianos, rus du Mail, 13 ; Mollet, commis-
saire de marine en retraite, rue de Sèvres, 83 ; Léon, marchand de mous-
seline, rue du Sentier, 16; Menant, officier en retraite, rue des Postes, 
22; Duprat, avocat à la Cour royale, rue St-Hyacinthe-St-Michel, 20 ; 

Duprat, officier en retraite, rue des Sts-Pères, 46 ; Deléage, marchand 
de rubans, rue St Denis, 227 ; Soumis, directeur d'assurances générales, 
rue Traînée, 15; Gailleton, marchand de vin, quai de Béthune, 26 ; Or-
fila, doyen de l'Ecole de médecine, à. l'Ecole ; Nolette, pharmacien, rue 
d'Enfer-St-Marcel, 7; Bapst, joaillier, quai de l'Ecole, 30 ; Boitel, mar-
chand de vin, rue des Fossés-St-Bernard, 12; Morisset, négociant, rue 
du Sentier, 16 ; Achard, marchand de soie, rue Bourg-l'Abbé, 41 ;Duver-
ger, imprimeur, rue des Sts-Pères, 10 ; Chartier, boulanger, rue du Jar-
din-du-Roi, 2 ; Fiévée, propriétaire, rue de la Pépinière, 23 ; Flandin, 
avocat à la Cour royale, rue Montmartre, 18; Rocher, ferblantier-lam-
piste, rue St-Séverin, 17; Boucher Duga, médecin, rue Taitbout, 6 ; Ron-
gier, avocat à la Cour royale, rue St-Lazare, 1 06 ; Antoine, ancien direc-
teur des contributions indirectes, faubourg Poissonnière, 7; Langlet, 
officier en retraite, à Belleville; Langlois, propriétaire, rue Portefoin, 6 ; 

Langlois, avocat à la Cour royale, rue du Hasard, 13; Langlois, 
avocat à la Cour royale, rue Saint-Jacques . 123 ; Geoffroy de Sinville, 
propriétaire à Belleville; Fleury, marchand de toile, rue Saînt-Martin, 
118; Roncier, propriétaire, rue d'Enfer, 11; Samson, propriétaire, rue 
Hautefeuille, 39; Baron, propriétaire, rue Saint-Denis, 57; le vicomte 
Mermet, lieutenant-général, quai Bailly, 12; Schneider, rue de la Vic-
toire, 31; Rogron, avocatà la Cour de cassation, rue Bleue, 12. 

Jurés supplémentaires : MM. Bocher, propriétaire, rue Grange-Bate-
lière, 15; Videcoq, libraire, Place du Panthéon, 6; Bonet, aide-de-camp 
du ministre de la guerre, place de la Madeleine, 3; Boucher, proprié-
taire, rue des Cannettes, 16. 
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DÊP1E.TSMENS. 

— DIJON . Un concours s'ouvrira le 2 mai prochain devant la 
Faculté de droit de Dijon, pour la chaire do droit romain, va-
cante dans cette Faculté. 

PARIS , 14 JANVIER. 

Meunier comparait presque tous les jours devant M. le prési 
dent de la Cour des pairs. Après ces interrogatoires, qui se pro-
longent souvent pendant plusieurs heures, Meunier est fort abattu 
et il pleure. 

Toutes les fois qu'il est conduit devant M. le président, il est 
accompagné de ses survoillaDs et escorté par des gardes munici 
paux. Par surcroit de précaution , des soldats placés sous les or 

dres de M. le capitaine Douhet, adjudant du palais, sont éche 
lonnés de distance en distance sur le chemin que le prisonnier 
doit parcourir. Cette mesure de prudence est commandée pour re-
pousser les curieux qui voudraient l'approcher ou lui adresser 
quelques signes d'intelligence. 

Lo plus grand secret est gardé sur les résultats de l'instruction. 

La l' e chambre du Tribunal de première instance, présidée 
par M. Rigal, était saisie d'une contestation fort grave , élevée 
entre la ville de Roye et la congrégation de Saint-Lazare, relative-
ment à une contestation intervenue entre elles en 1826. La congré-
gation, qui s'était engagée envers la ville, à diriger le collège pen-
dant 40 ans, a, en 1834, refusé de continuer l'enseignement, en 
se fondant sur ce que la convention de 1826 n'ayant pas été ap-
prouvée par l'autorité supérieure , ne constituait pas de lien de 
droit, et en outre sur ce que la ville avait manqué à ses engage-
mens, et par là avait relevé la congrégation de ceux auxquels elle 
s'était volontairement soumise. La cause , engagée aujourd'hui 
entre M e Dupin, avocat de la ville de Roye, et M" de Vatimesnil, 
avocat de la congrégation, a été remise à huitaine pour les répli-
ques et les conclusions de M. de' Gérando, avocat du Roi. Nous 
en rendrons compte. 

— Le dépôt par un éditeur de musique de ses planches entre les 
mains d'un graveur, équivaut-il, même sans convention spéciale, 
à un contrat de nantissement qui donne au graveur le droit de rete-
nir les planches jusqu'à parfait paiement de ce qui lui est dû? 

Cette question s'élevait devant la première chambre du 
Tribunal, entre M. Schlesinger, éditeur de musique et M. Mar-
guerie, graveur. Depuis long-temps M. Schlesinger faisait graver 
sa musique chez M. Marguerie, qui se trouvait dès-lors en posses-
sion de la plupart de ses planches, lorsque leurs relations, jusque-
là fort amicales, ayant cessé, M. Schlesinger crut devoir redeman-
der ses planches, dans l'intention de les confier à un autre graveur. 

M. Marguerie refusa de les rendre, en prétendant qu'il ne pou-
vait être tenu à la restitution d'objets qui étaient évidemment un 
gage entre ses mains, qu'autant qu'il serait complètement désinté-
ressé de ce qui lui était dû par M. Schlesinger. 

Le Tribunal n'a pas admis ce système; il apensé qu'à défautd'acte 
formel a le contrat de nantissement ne pouvait se présumer, et que 
les planches devaient être rendues sous l'accomplissement des 
conventions particulières des parties, quant au mode de paiement. 
Statuant dans l'espèce où les parties étaient convenues de régler 
en billets , il a ordonné la restitution des planches, à la charge, par 
M. Schlesinger , de souscrire des billets pour le montant de la 
somme dont il pouvait être débiteur envers M. Marguerie . 

— Dans son avant-dernière séance, la conférence des avocats 
s'est occupée de 1 importante question de savoir si les officiers mi-
nistériels pouvaient être destitués par ordonnance royale rendue 
sans provocation du Tribunal près lequel ils exercent. Me Dérodé, 
secrétaire, a fait le rapport ; M" Fratgneau, Lenormand, Belley, 
Garbé, Halloy, ont pris part à la discussion. Après le résumé de 
Me Delangle, bâtonnier, la conférence , à une immense majorité, 
a décidé qu'une provocation en destitution était indispensable. 
Cette opinion, comme on le sait, défendue énergiquement en 1822, 

à la Chambre des députés, par M. Tripier, soutenue dans de nom-
breuses consultations, a, malheureusement pour l'indépendance 
des officiers ministériels, toujours été repoussée , d'abord le 21 

décembre 1833 par le Conseil-d'Etat, et tout récemment par la 
Cour de cassation , malgré la forte et brillante plaidoirie de Me 

Crémieux. ( Voir la Gazette des Tribunaux du 17 avril 1835.) 

— Peut-on acquérir une servitude par la prescription de dix ou 
vingt ans, dont parle l'article 2265 du Code civil? 

Cette question a été discutée aujourd'hui samedi , par la confé-
rence des avocats. Après avoir entendu le rapport de M» Barbier, 
secrétaire, Mes Halloy, Crochard, Ri volet, Moignon, la conférence 
a décidé que cette prescription s'appliquait aux servitudes conti-
nues et apparentes, et jamais aux servitudes discontinues et non 
apparentes. Cette opinion, contraire à la jurisprudence de la Cour 
de cassation , arrêts des 11 décembre 1834, et 20 décembre 1836 

( voir la Gazette des Tribunaux du 29 décembre 1836 ), a été 
adoptée à une très faible majorité. 

— Simon , jeune homme d'une tournure quasi-fashionnable 
et Leleu , vieillard à tête blanche , paraissaient pour la se 

conde fois devant la Cour royale, chambre des appels correction 
nels. Il s'agit de ces escroqueries si fréquentes et si dangereuse 
pour le commerce, et connues sous le nom de petite banque Elle 

consistent à faire signer par des individus insolvables, moyennan 
une prime de 30 sous ou un déjeùner chez un marchand de vin 

des bUlets de 700, de 2,000 et jusqu'à 3,000 fr., avec ïquels ô 
se procure des marchandées. Simon, Leleu et leurs complice' 
dans le premier procès où Us ont déjà été condamnés à six 



de prison, jouaient alternativement le rôle d'acquéreur ou celui de 
répondans. En attendant que ces individus soient envoyés à Ver-
dun et à Troyes pour des affaires de même nature qui paraissent 
se compliquer d'une accusation de faux, ils ont subi à Paris un se-
cond jugement. C'est de cette condamnation, portée pour chacun 
d'eux à deux ans de prison et 50 fr. d'amende, qu'ils ont interjeté 

appel. 
M. Didelot, substitut du procureur-général, a conclu à la confir-

mation. 
La Cour, après un arrêt longuement motivé, a, par jugement 

nouveau, condamné Simon en deux années do prison, en disant 
que cette peine ne se confondra pas avec celle antérieurement pro-
noncée contre lui, et Leleu à deux années da la même peine , di-
sant toutefois que les 6 mois prononcés antérieurement contre lui 
se confondront dans cette dernière condamnation. 

— MM. les jurés de la première session de janvier 1837, avant 
de se séparer, ont fait une collecte entre eux, qui a produit 120 fr., 
et qui ont été répartis par égale portion entre le comité de patro-
nage des jeunes détenus et celui des prévenus acquittés. 

— Les gérans de la Quotidienne et de la Mode se sont pour-
vus en cassation contre les arrêts de la Cour d'assises de la Seine , 
qui les ont condamnés , le premier à trois mois de prison et à 
1500 fr. d'amende, et le deuxième à un mois de prison et à 3000 f. 

d'amende. Le gérant de la France, qui a été condamné par le 
même arrêt, et à la même peine que le gérant de la Quotidienne, 

ne s'est point pourvu. 

— Le nommé Poésiée comparaissait aujourd'hui devant la Cour 
d'assises comme accusé des attentats les plus horribles sur ses 
deux filles mineures. Dans la Gazette des Tribunaux du 6 jan-
vier, nous avons fait connaître quelques-uns des faits odieux ré-

vélés par l'acte d'accusation. 
Sans vouloir soulever en rien le voile que la justice a cru de-

voir jeter sur le jugement de cette affaire, qu'il nous soit permis 
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de placer ici quelques réflexions que l'audition de ces débats nous 

a inspirées. 
Poésiée s'y est montré brutal, violent, dépourvu à un degré re-

marquable de toute prévoyance et de tout calcul; ses dénégations 
ont porté sur tous les détails de l'accusation sans aucun discerne-
ment; et les reproches par lesquels il cherchait à démentir les dé-
positions à sa charge étaient pour la plupart de grossiers menson-
ges, aussitôt détruits qu'articulés. Il a été remarqué qu'adonné 
à i'usage des liqueurs spiritueuses, il avait, suivant le dire de plu-
sieurs voisins, le vin fou, et que, pendant ses accès d'ivresse, les 
propos les plus incoherens sortaient de sa bouche. Il s'armait d'un 
croissant, montait sur les toits et manifestait la volonté de faire 
tomber la lune. Une autre circonstance semblait corroborer l'o-
pinion consolante que le crime hideux reproché à Poésiée a été 
commis par un homme dépourvu en partie des lumières de la rai-, 
son : c'est que, pour un crime assez grave, il a été acquitté, bien 
que contumace, parce qu'à l'époque où ce crime a été commis il 
était dans un état de démence notoire. 

Trois chefs d'accusation sont dirigés contre Poésiée. 
Le premier de ces trois chefs a été abandonné par M. l'avocat-

général, qui l'a considéré comme ne résultant pas suffisamment 
des débats. Ce magistrat a ènergiquement insisté sur les deux 
autres. 

M" Gaudry, nommé d'office, a présenté les moyens de défense. 
M. le président de Yergès a résumé les débats. 
Les jurés entrés à cinq heures dans la salle de leurs délibéra-

tions, en sont sortis à six heures, avec un verdict qui déclare Poé-
siée, coupable de viol (quoique cette partie de l'accusation ait été 
abandonnée), et d'attentat à la pudeur sur la personne de sa fille 
Mathilde. La troisième question a été résolue négativement. 

La Cour se retire pour délibérer ; lorsqu'elle rentre, M. le pré-
sident s'adressant au chef du jury, d'une voix très émue : « Mon-
sieur, la Cour veut que je vous demande si le jury a délibéré sur 

la question des circonstances atténuantes ? 

Le chef du jury : Oui, Monsieur le président 
La Cour faisant alors application à Poésiée des art' 

et 22 du Code pénal, l'a condamné aux travaux fn»ies 332 
tuitè et à l'exposition. s à 

— Deux ètudians en médecine viennent d'être mis 
restation, sous la prévention d'avoir volé le chien r?" élat d'ar 
M. l'archevêque de Paris et de l'avoir fait servir à des i C°cher de 

tomiques. (Journal dt p**-
 an

=-

— La seconde fête de nuit du théâtre Ventadour ai 
jourd'hui dimanche. La foule qui s'était portée à la n 1 - eQ au -
donnera sans doute encore rendez-vous. 1 re mière Â 

actionnaires sont prévenus que l'assemblée générale an'm 'n' 

le lundi 6 février prochain, à 4 heures du soir, aux bureaux du
 Ura

 ̂  
rue Saint-Georges, 16: " A uu journaf 

Les dividendes seront payés à bureau ouvert du t" au s f •»« 
ils ne peuvent l'être que sur la présentation des titres d'action • r ' o>aii 

tous être remis, ou envoyés franc de port, le 31 janvier ai deTri) nt 
pour être revêtus de l'estampille portant acquit du nremi! ? ,"s '"ri 
échu. H raier divide

ndt 

— Grâce à l'application de la méthode Robertson à l'en ■ 
des deux langues classiques, le Grec et le Latin, application seifînern ?: 
ce moment, avec le plus grand succès, M. BOULET , fondateur"!? *i

ait ea 

vue du Nord, les parens qui connaissent le prix du temns 
désormais se dispenser de faire pâlir, pendant six ou sept ann ' 'Jeuver" 
enfans, sur des études que la routine s'obstine à rendre lonsup68 ' ' CUr5 

ciles. Par la méthode Robertson, les éludes classiques n'exigent 6 ' 
année d'un travail facile, amusant même, et seulement de deux ï"' 1"" 
par jour, de manière que l'élève peut encore se livrer à d'autres t 
Sept années ne seront donc plus nécessaires pour faire des étude aUï 

bonnes études, car le résultat de cette année de travail sera de m il 61 ? e 

lève en état de subir son examen de baccalauréat. D'ailleurs le« 
tions sont extrêmement avantageuses. Voir le programme des S C° D ^" 
M. Boulet. Il se distribue à l'établissement Robertson. mo ni .l11^^ 
47 bis. • . 

rue Richei H, 

BLE DE SEINE , 16. 

44 fr. l'an ; 23 fr. six mois ; 

6 fr. et 3 fr. en sus par la poste. 
HHWUI1 RETROSPECTIVE H 

LA COLLECTION COMPLÈTE 

(39 numéros), 

143 fr. 

La Revue rétrospective a déjà parcouru une carrière de plus de trois années, et l'accueil empressé qu'elle a reçu des 
lecteurs, comme le 'concours de tous les conservateurs et possesseurs de collections de manuscrits lui assurent un suc-
cès durable. Outre un très grand nombre de pièces d'une haute importance sur tous les temps de notre histoire, la Re-
vue contient une foule de productions d'auteurs célèbres, indispensables pour compléter leurs œuvres. Telles sont une ad-
mirable Comédie de DIDEROT et deux Notices sur lui ; un remarquable .Traité de MIRABEAU ; des Dissertations histo-
riques de LEMO^ÏTEY ; des Lettres de BOSSUET , de FÉNÉLON , de J.-J. ROUSSEAU , de P.-L. COURIER ; une Corres-
pondance pleine d'âme et d'élévation de M™« DE STAEL ; et une grande quantité d'autres pièces inédites , curieuses en 
«Ile-même, et acquérant plus d'intérêt encore rapprochées des autres productions de leurs auteurs. 

Le numéro du 31 décembre, qui vient de paraître, renfermé la CORRESPONDANCE DE HENRI III AVEC SIXTE-

QUINT , au sujet des efforts de la Ligue en France ; le plus amusant, JOURNAL DE LA RÉGENCE , par Mathieu Marai», 
ami de Bayle ; les LETTRES PATENTES DE LOUIS XV et avis du conseil pour un privilège de balances à peser les per-

sonnes 
tant cette 

Les 
DE LA 

une piquante CORRESPONDANCE de Dumaniant avec la Comédie-Française, et plusieurs autres pièces ™ 
; livraison de la manière la plus variée. eomplé-

plus importans documens sont annoncés pour les livraisons prochaines, qui renferment entre autres on Joi n 
L FRONDE , le Journal d'un bourgeois de Paris en 1593 ; la fin de la Correspondance relative à la guerre de h v 

dée ; des Lettres de Henri IV, de Marie de Médicis et de Louis XIII ; des Correspondances complètes de Marmontel i 
Harpe, Chénier, Mirabeau, Bailly et Talma, à l'occasion de la représentation de Charles IX ; de nombreuses Lettrés t. 
Ducis, Diderot, Voltaire, Palissot, Collé, Favart; des Documens importans sur Molière et sa troupe, etc. Les numér 
à venir seront donc loin d'offrir un intérêt moindre que les précédens, et cette Revue, après s'être fait rechercher II' 

que mois comme une lecture variée, ira figurer sur les rayons des bibliothèques, dans les collections de Mémoires h 
toriques dont elle remplit les lacunes, et à côté des auteurs dont elle complète les œuvres. 

LAMPES CARCEL 
45 fr. et au-dessus. PERFECTIONNEES. Marchant au moins 9 h. 

Notre habitude constante- de prévenir le pu-
blic de tout ce qui peut l'intéresser, ne nous 
permet pas de passer sous silence le nouvel éta-
blissement de la fabrique spéciale de Lampes 
mécaniques CARCEL perfectionnées, située RUE 

D'ORLÉANS, 10, AU MARAIS . Les chefs de cet 
établissement ne prétendent à d'autre mérite 
que celui d'avoir suppléé par leurs soins à ce 
que cette ingénieuse création laissait encore à 

désirer, et ils y sont réellement parvenus. Ce 
qui doit surtout fixer l'attention générale, c'est 
que malgré le perfectionnement qu'ils ont ajou-
té à la Lampe Carcel, ils l'établissent à des 
prix bien au-dessous de ceux fixés jusqu'à ce 
jour. On trouve chez eux cette Lampe toujours 
égale en qualité, depuis la forme la plus simple 
jusqu'à la plus élégante, vendues avec ga-
rantie. 

ASSURANCES SIR LA VIE 
ET PLACEMENT EN VIAGER. 

Compagnie générale, rue Richelieu, 97. 
Assurance de capitaux payables en cas de décès, constitutions de rentes viagères, de pensions 

aux employés, veuves, etc., etc. ; garanties par des capitaux effectifs montant a plus de 

DIX MILLIONS DE FRANCS. 

Cette compagnie, fondée en 1819, est la première établie en France et la seule dont le capital 
soit entièrement réalisé ; elle possède à Paris pour près de QUATRE MILLIONS d'immeubles ; 
7,500 contrats, s'élevant à plus de TRENTE-HUIT MILLIONS de francs, souscrits au profit d'as-
surés appartenant à toutes les classes de la société, sont une preuve de la confiance qu'elle a su 
inspirer. Ses actions se négocient à 36 pour 0/0 de bénéfice. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loi du 31 mars 1&33J 

treprise de fosses mobiles inodores ; elle est 
formée pour vingt-quatre années qui ont com-
mencé à courir le 1 er janvier 1837 et finiront le 
1" janvier 1861 ; La raison sociale est LOUR-
DEREAU et C« ; le siège de la société est établi 
à Paris, rue du Faubourg-du-Temple, 50 ; M. 
Lourdereau aura seul la signature sociale, et 
sera seul gérant et administrateur de la société; 
le fonds social se compose de l'apport fait par 
M. et M"1" Lourdereau : 1° du brevet d'exploi-
tation qui a été accordé parl'autorité à M. Lour-
dereau et Ce le 17 décembre 1835 suivant un ar-
rêté de M. le préfet de police, lequel a été no-
tifié le 19 du même mois par M. Haymonet 
commissaire de police du quartier du Temple; 
2» de la clientelle qu'ils ont acquise au moyen 
de leurs relations et de la société qui a existé 
avecM. Beauvais; 3° de leur industrie person-
nelle ; 4» du droit à la location verbale qui leur 
a été faite de divers lieux dépendant d'une mai-
son sise à Paris, faubourg du Temple, 50, et à 
la location également verbale des magasins si-
tués à La Villette route d'Allemagne , 28 ; 5° 
et de leur part dans les baux, matériel, appa-
reils et valeurs généralement quelconques, dé-
pendant d'entre la succession d'entre eux et M. 
Beauvais, sans aucune exception ni réserve, et y 
compris les sommes qui doivent être dues à la-
dite précédentesociété pour quelque cause et par 
quelques personnes que ce soit ; comme aussi 
tous loyers payés d'avance par cette précédente 
société. Cet apport a été évalué à 30,000 fr. L'ap-
port des commanditaires a été évalé à 60,000 fr. 

Suivant acte sous seing privé fait triple à Pa-
ris, le 6 janvier 1837, enregistré à Paris le 9 du-
dit mois fol. 104 r. c. 5 et 6, par Chambert, 
qui a reçu 5 fr. 50 c. 

Il a été formé entre MM. Jean-Baptiste-Ma-
rie CARTERON , médecin , et Jean-Claude-
Etienne CHARNAUX, aussi médecin, demeu-
rant à Paris, boulevard Montparnasse, 63, une 
société en nom collectif sous la raison sociale 
CARTERON et CHARNAUX, pour six ou huit 
années, à compter du 1 er septembre dernier 
pour finir à pareille époque des années 1842 ou 
1845, afin d'exploiter le fonds de commerce de 
maison de santé, qui appartient aux sociétaires 
et à son siège, dans leur demeure susdite. 

La mise en société est de 21,964 fr., consis-
tant dans le matériel, le mobilier, les ustensiles 
«t l'achalandage dudit fonds. Le tout a été éva-
lué et fourni par les sociétaires, chacun pour 
moitié. 

La signature sociale sera : CARTERON et 
CHARNAUX ; elle appartiendra à l'un et à 
l'autre des sociétaires; mais ils ne pourront en 
l'aire usage pour souscrire aucun engagement , 
ni obligation , toutes les affaires sociales devant 
avoir lieu au comptant. 

Les sociétaires auront l'un et l'autre la ges-
tion et l'administration de la société. 

Pour extrait : 
CARTERON , J. CHARNAUX. 

Suivant acte passé devant M« Maréchal, no-
taire à Paris, le 7 janvier 1837 enregistré, M. 
Jean-Baptiste LOURDEREAU, entrepreneur de 
fosses mobiles inodores, et Mm » Julie-Victoire 
GRESUL, son épouse de lui autorisée, demeu-
rant ensemble à Paris , rue du Faubourg-du-
Temple, 50, et M. Louis-Hippolyte BEAUVAIS, 
maître de pension, demeurant à Paris, rue du 
Petit-Thouars, 19, ont dissous à partir du 7 jan-
vier 1837, la société existant entre eux suivant 
acte passé devant M« Louvancour, notaire à Pa-
ris, ce 17 mai 1836 ayant pour objet l'exploita-
tion d'une entreprise des fosses mobiles inodo-
Tes, déclarant nommer pour la liquidation de 
cette société, ledit sieur Lourdereau qui a ac-
cepté ces fonctions. 

Et par le même acte M. et M"» Lourdereau 
pour remplacer la société dissoute, ont formé 
une société en commandite entre, eux et des 
commanditaires pour l'exploitation d'une en-

Suivant acte passé devant M« Maréchal et 
son collègue;, notaires à Paris, le 31 décembre 
1886 , enregistré , M. Henri - Barthélémy 
AIGRE, directeur du Moniteur des Filles et 
des Campagnes, demeurant à Paris, rue Cas-
sette, 20,' à formé une société en commandite 
et par actions pour la publication du Moniteur 
des Villes cl des Campagnes, entre lui et les 
personnes qui adhéreraient aux statuts de la-
dite société en prenant des actions. La durée 
de la société sera de dix années, à commencer 
du 1" janvier 1837, jour des constitutions défi-
nitives. Le siège de la société est fixé à Paris, 
susdite rue Cassette, 20. La raison sociale sera 
AIGRE etC«. La signature portera les mêmes 
noms; M. Aigre est seul gérant responsable et 
aura la signature sociale; mais il n'en pourra 
faire usage que pour les affaires de la société. 
Si le gérant se retire après l'expiration des cinq 
premières années, la société continuera de sub-

sister, et l'assemblée générale des actionnaires 
pourvoiera à son remplacament. 

Le fonds social se compose de l'apport que 
fait à la société M. Aigre, 1° de la propriétéidu-
dit journal qui existe depuis quatre années ; 
2u de sa clientelle; 3° de son matériel; 4° des 
clichés des quatre années écoulées. La valeur 
du fonds social est fixéa à 100,000 f., représen-
tés par quatre cents actions de 250 fr. cha-
cune, qui appartiennent à M. Aigre pour prix 
de son apport social. 

Suivant acte passé devant M» Schneider, qui 
en a la minute, et son collègue, notaires à Pa-
ris, le 7 janvier 1837, enregistré, 

Il a été formé une société entre M. Noël JAR-
RY, ingénieur et publiciste, demeurant à Paris, 
rue d'Hanôvre, 5, et les personnes qui devien-
draient propriétaires des actions dont 11 va être 
ci-après parlé. 

Cette société a pour objet la publication et le 
placement, à un prix modéré, d'une galerie des 
quatre cents principaux chefs-d'œuvre des plus 
grands peintres, lithographiés par les premiers 
artistes de l'Europe et imprimés sur papier co-
lombier, formant ensemble deux cents livrai-
sons de deuxpendans chacune, avec couverture 
et texte explicatif. 

Cette société est en nom collectif à l'égard de 
M Noël Jarry, fondateur, seul gérant et associé 
responsable ; et en commandite à l'égard des 
souscripteurs d'actions. Ceux-ci ne seront , 
dans aucun cas, engagés au-delà du montant de 
leurs actions, ni soumis à aucun appel de fonds, 
et ils ne seront jamais tenus de rapporter les 
intérêts, dividendes ou capitaux qu'ils auraient 
touchés. 

Le siège de la société est fixé à Paris. 
La raison sociale sera : Noël JARRY et C'. 
La durée de la société est fixée à neuf an-

nées, qui ont commencé à partir du jour dudit 
acte, et finiront le 7 janvier 1846. Ce terme ne 
pourra être dépassé, mais la société se trouvera 
dissoute de plein droit, avant l'expiration de 
ces neuf années, si l'entreprise qui en fait l'objet 
se trouve entièrement exécutée. 

Le fonds social est fixé à la somme de 500 
mille francs, divisés en cinq cents actions de 
1,000 francs chacune. Les deux cents premières 
actiops apparliennnent à M. Noël Jarry , qui 
s'est engage à en verser le montant dans la cais-
se sociale, de la manière énoncée audit acte. 
Les trois cents actions de surplus seront émises 
par le gérànj , au mieux des intérêts de la so-
ciété. 

Les actions sont toutes nominatives; cepen-
dant le propriétaire d'une action pourra, si bon 
lui semble, l'échanger contre quatre coupons 
au porteur, de 250 francs chacun. 

La direction et l'administration de l'entrepri-
se appartiennent à M: Noël Jarry, fondateur, 
lequel exercera seul les fonctions de directeur-
gérant, et aura seul la signature sociale , à la 
charge de ne pouvoir l'employer que pour les 

affaires de la société. 
Pour extrait, SCHNEIDER. 

Suivant acte reçu, Aumont-Thiéville, notaire 
à Paris, et son collègue, les 7 et 9 janvier 1837, 

enregistré, 
M. Jules-Antoine JEANNE, entrepreneur de 

bâtimens, demeurant à Paris, passage de l'In-
dustrie, Il ; 

Et M. Auguste GABORET, entrepreneur de 
bâtimens, mêmes passage et numéro. 

Ont formé une société en nom collectif pour 
l'entreprise de la construction des bâtimens et 
de tous les travaux se rattachant à la profession 

d'entrepreneur en constructions. 
La société est contractée pour doute années a 

partir du 1" janvier 1837, pour Unir à pareil 

jour de l'année 1848. 
Le siège de la société est à Paris, rue du Ca-

nal-St-Martin. 
La raison sociale sera JEANNE et GABORET. 
MM. Jeanne et Gaboret auront la signature 

sociale. 

La mise de chacun des 
9000 francs. 

Pour extrait : 

associés est fixée à 

AUMONT. 

Par acte passé devant M' 5 Péan de Saint-
Gilles et Cahouet, notaires à Paris, le 7 jan-
vier 1837, enregistré, 

M. ROYER DE FONTENAY, M. LEFER, M. 
SAINT-PERN DE COUELLAN, M. SAUVEUR 
DE LA CHAPELLE et M. CALLEY-SAINT-

PAUL jeune, 
Ont modifié de la manière suivante la société 

formée entre eux devant les mêmes notaires le 

25 juin 1836. 
L'article 47 de cet acte a été remplacé par 

ce qui suit : 
« Les résultats actifs ou passifs du factage fe-

ront partie de l'inventaire social comme appar-

tenant à la société.» 
Au texte de l'article 29 du même acte a été 

substitué le texte suivant: 
« La gérance aura le droit d'exiger des prépo-

sés du service de l'entreprise un cautionnement 
et d'en fixer le montant; ce cautionnement se-
ra, soit en rentes sur l'État, soit en actions de 
banque, soit enfin en hypothèques sur immeu-
bles en France. » 

Pour extrait, signé PÉAN DE SAINT-GILLES. 

Suivant acte passé devant M« Agasse, notaire 
à Paris, le 31 décembre 1836, enregistré, M-
Pierre-Antoine-Justin CHAUMONOT, graveur 
sur métaux, demeurant à Paris, quai des Orfè 
vres, 66, et M. Jules PRINCE, ouvrier graveur 
sur métaux, demeurant à Paris, rueTaranne, 13 
ont formé une société en nom colleclif pour ex-
ploiter en commun l'établissement de graveur 
de caractères appartenant à M. Chaumonot. La 
société est contractée pour dix années, à partir 
du 1"' janvier 1837. La société ne sera engagée 
que parla signature des deux associés. M. Chau-
monot a mis en société son établissement. M. 
Prince a mis en société 600 fr. 

Pour extrait, AGASSE. 

ANNONCES JUDICIAIRES 

A vendre par adjudication qui aura lieu le 
1"' mars 1837, en l'étude de M c Péan de Saint-
Gilles, notaire à Paris, place de la Concorde, 8, 

Les quatre beaux établissemens de BAINS 
CHAUDS sur la Seine, connus sous le nom de 
Bains Vigier, situés au Pont-Royal, au Pont-
Neuf et au Pont-Marie, ainsi que tout le maté-
riel servant à leur exploitation. 

S'adresser, pour les conditions, au notaire 
chargé de la vente, et pour visiter les établisse-
mens, à M. Bronzac, administrateur, quai Vol-
taire, 21, tous les jours avant onze heures du 
matin. 

Adjudication définitive le l*r février 1837 
aux criées de Paris, d'une MAISON de produit 
sise à Paris, quai de Jemmapes, 29, rue d'An-
goulème, 29, et rue Folie-Méricourt, 17, esti 
mée 125,000 fr. 

S'adresser, 1» à M< Fagniez, avoué poursui-
vant, rue Neuve-St-Eustache, 36; 

2° A M e René-Guérin, rue de l'Arbre-Sec, 48. 

Le prix des insertions est de 1 fr. 25 c 

la ligne. ■ 

AVIS DIVERS. 

PILULES STOMACHIQUES 
Les seules autorisées contre la constipation, 

les vents, la migraine , les maux d'estomac, 
la bile et les glaires. 3 fr. la boite avec la Notice 
médicale. — Pharm. Colbert, galerie Colbert. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du lundi 16 janvier. 

Langlois , fabricant de papiers 

Heure» 

Il 1/2 
12 

! 

3 

3 

3 

peints, syndicat nouveau. 
Bfochard et femme, mds de vins, 

clôture. 
Helft fils aîné, md de nouveau-

tés, concordat. 

Du mardi 17 janvier. 

Bombarda, restaurateur , syndi-
cat. 

Cirque-Olympique, délibération. 
Grellet fils, md de laines, crins 

et tapis, syndicat. 
Aubertjeune, terrassier, id. 
Valancourt, distillateur, vérifi-

cation. 
V« Reverdy, md de bois, clôture. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Janvier. Heures. 

Mariage, fabricant de tissus, le 18 
Castagne!, md de mousselines, le 19 
Dame Thomas, mde de dentelles, 

le 20 J 

Dame Mayer - Simon , mde de 
merceries et nouveautés, le 21 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 12 janvier 1837. 

Lemaire, md bonnetier, à Paris , rue Riche-
lieu, 46.— Juge-commissaire, M. Ler«;i 
agent, M. Breuillard, r. Saint-Antoine, 81. 

Du 13 janvier 1837. 

Burnouf, commissionnaire de roulage, à Paris, 
rue Saint-Fiacre, 7. — Juge-commissaire, M. 
Bourget fils ; agent , M. Jouve , rue du sen-

tier, 3. .
 rh 

Voysin, graveur-estampeur, à Pans , rue u«-
pon, 19. — Juge-commissaire , M. B" lsso"' 
Pezé; agent, M. Flourens, rue de >*««;»• 

Tamagnieaux, ancien chaudronnier , a ra • 
rue des Deux-Ponts, 15 ; présentement pro; 
priétaire, rue du Bac , 20.-Juge-conur.'-
saire, M. Godard; agent, M. Rtchomme, rue 

Montmartre, 84. 

DÉCÈS DU 12 JANVIER. 

M"' Pretot , rue des Écuries-d'Artois
 !

, 16- ' 
M. Clouard, rue Saint-Germain-1 Auier 

45. — M"* Turcq, rue du Faubourg-M " 
Martin, 3. - M- V- Dorne, née Larma 

rue du Caire, 9. - M- \'
 Le

P^ik-
Staub, rue Saint-Denis , 174. - » „„, 
mand, née Challe, rue de Berrv, i o-

V< Saliège, née Cbemol, rue "••Sg'l 
32. - M»« Veuve Hulot, rue viiu»' . 
_ u» V-Testuot. née Fa««W. ̂  
la Cerisaie, 17. - Mra< Harwgue, net • 
gue, rue de Verneuil, 20. - M»«

 Foar
-

Verrier, rue des Beaux-Arts, i <•
 f

 a 

nier, rûe du Regard I».-* 
Vieux-Colombier, 31.— ™ „ jiai? 03 "' 
Croix-des-Petits-Cbamps , 9. -

 57
. -

Champromain, mmeur, rue vivic 

Chariot de Courcy, rue d tnier,^^^_ 

BOURSE DU » JANVIER_^ 

A TERME. 

S »/. comptant... 
— Fin courant... 
S % comptant..-. 
— Fin courant.... 
R.deNapl.corap. 
— Fin courant.... 

I" c. 

109 -
109 11 

79 71 

|pl. ht. jpl-ba» 

ÎÔO-^ 1° 9 "■ 
109 20 109 15 

79 70 

Bons du Très... — ~ 
Act.delaBanq. 2350 — 
Obi. delà Ville. H70 — 
4 Canaux 121 2 50 
Caisse hypoth.. 806 25 

Empr. belge- " 

Bnregiitré à Paris, U 
B«»8 va franc dix cantines. 

IMPRIMERIE^ DE |BRUN , PAUL DAUBREE|ET C; RUE DU MAIL, 
Vu 

pcmr lésulisaticB de 1« limanu-f B»rm P»l 


